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OBJECTIFS 
DE LA 
SÉANCE

• Apprendre de l’approche utilisée au 
Québec pour prévenir les éclosions 
dans les établissements de soins de 
longue durée (SLD) durant la deuxième 
vague de COVID-19.

• Fournir aux organisations des 
stratégies concrètes pour prévenir 
d’éventuelles éclosions.

• Faire connaître les prochaines étapes 
de la participation au programme SLD+ 
et pandémie : apprendre ensemble.
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• Préparation
• Prévention
• Effectifs
• Réponse à la pandémie et 

capacité de mobilisation
• Planification des soins COVID

et non COVID
• Présence des familles
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PRÉVENTION
Les établissements testent-ils régulièrement et systématiquement les gens, même en l’absence de symptômes? 
Les établissements ont-ils mis en place des protocoles rigoureux de traçage des contacts?

Les établissements imposent-ils le port du masque et d’autres mesures de prévention et de contrôle des infections 
(PCI)?

Les établissements ont-ils collaboré avec des partenaires pour optimiser les modèles de soins et réduire le nombre 
de prestataires extérieurs et la fréquence à laquelle les résidents doivent sortir pour recevoir des soins (p. ex., par 
la prestation de soins virtuels, de soins primaires solides et de services sur place, le cas échéant)?

Des approches sont-elles en place (p. ex., au moyen de services de soutien intensif à l’établissement et dans la 
communauté) pour réduire le nombre de personnes qui attendent à l’hôpital pour d’autres types de soins ou qui 
ont besoin de soins de longue durée?
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PRÉCISION

o Présentation sera surtout axée sur la pandémie et les personnes âgées. 

Les autres clientèles vulnérables (enfants, protection de la jeunesse, 

itinérants, santé mentale, etc.), malgré leur importance ne seront pas 

abordées, bien qu’elles soient aussi mentionnées dans le plan d’action.
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OBJECTIFS 
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Faire un bref retour sur la pandémie au 
Québec

Présenter les principales conclusions de la 
première vague

Présenter le plan d’action pour une 
deuxième vague



LA PANDÉMIE 

AU QUÉBEC



LA PANDÉMIE AU QUÉBEC

1re vague 

o Les aînés sont les plus touchés par la COVID-19 

• Plus de 91 % des personnes décédées de cette maladie 

étaient âgées de 70 ans et plus. 

• + 65 % en CHSLD

• + 17 % en RPA 

o La capacité d’intervention du réseau, particulièrement dans les 

centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD), a 

rencontré d’importantes difficultés.
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PAS DE DOUTE POSSIBLE…
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Source : Institut national de santé publique du Québec. 

Graphique 1 - Évolution du nombre de décès liés à la COVID-19 au Québec selon le milieu de vie et la date de décès 



PRINCIPALES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 

o L’absence de gestionnaires imputables;

o Une capacité de main-d’œuvre limitée encourageant la mobilité et le recours aux agences de 

placement; 

o Un taux d’absentéisme élevé du personnel en santé et en services sociaux; 

o Désertion du personnel dans certains milieux d’hébergement privés accentuant la pression sur le 

personnel du réseau appelé à compenser pour éviter des ruptures de services; 

o Une capacité d’intervention limitée en matière de prévention et de contrôle des infections
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LE PLAN 

D’ACTION
(POUR UNE DEUXIÈME VAGUE)
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AXE 1 LES MILIEUX DE VIE POUR AÎNÉS

OBJECTIFS
o Diminuer les risques encourus 

par les personnes hébergées

o S’assurer d’une imputabilité

o S’assurer que les partenaires 
publics et privés comprennent et 
assument leurs responsabilités 
respectives.

o Améliorer la communication :      
- gestionnaires et autorités              
publiques 

- usagers et leurs proches

ACTIONS
o 1. Maintenir l’accès sécuritaire au milieu de 

vie pour les proches aidants.

o 2. Identifier un gestionnaire responsable pour 
chaque CHSLD et soutenir les équipes 
médicales et administratives.

o 3. Clarifier les rôles et responsabilités des 
milieux de vie et apporter les modifications 
réglementaires requises

o 4. Faciliter l’intervention exceptionnelle du 
gouvernement en cas de mise en danger 
d’une personne dans un milieu de vie

o 5. Mettre en place des mécanismes de vigie 
régulière des milieux de vie privés.

o 6. Déployer des outils pour faciliter les 
communications

o 7. Informatiser les CHSLD publics
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RARETÉ DES GESTIONNAIRES

o Les CHSLD publics: 

• Absence d’un gestionnaire désigné par site, qui serait responsable de la prise de décision et imputable des 
résultats. 

• Difficile : 
o D’assurer la mise en œuvre adéquate des orientations et des priorités
o D’obtenir une décision ou soumettre un enjeu

• Cette dynamique n’est pas propice à une gestion de qualité et à la stabilisation des équipes de travail. 

o Les milieux de vie privés pour aînés 

• L’épidémie a fait ressortir des problématiques déjà existantes avant la crise
o Sur le plan de la main-d’œuvre, 
o Des pratiques cliniques, 
o De la capacité de l’État à exercer un encadrement adéquat de ces milieux. 

Tant au privé qu’au public, il est essentiel de stabiliser le personnel afin 
d’assurer une prestation de soins et de services requise par la 
clientèle. 
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LES PROCHES AIDANTS

o Les restrictions de visites des personnes proches aidantes dans les milieux ont eu un 
impact sur :

• les personnes hébergées, qui se sont vues privées de soutien,

• les personnes proches aidantes, qui ont vécu de la détresse et de l’anxiété. 

o La reconnaissance des personnes proches aidantes comme partenaires de soins et de 
services

o Nécessité, selon le portrait épidémiologique, de leur permettre d’accéder de façon 
sécuritaire aux milieux demeure essentiel

o Importance de faire la distinction entre un visiteur et un proche aidant apportant du 
soutien significatif.
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CHSLD: PAS UN HÔPITAL…

o Les milieux de vie pour aînés publics et privés hébergent certaines des personnes les plus vulnérables à la maladie et où 
vivaient plus de 89 % des Québécois décédés de la COVID-19. 

o Ces milieux sont adaptés afin de réduire les caractéristiques hospitalières, soit les rendre plus familiers. 

o Toutefois, l’arrivée et la propagation rapide du virus ont mis en lumière la faiblesse de cette approche au regard de la 
prévention et du contrôle des infections. 

o Combiné à des enjeux importants de main-d’œuvre, cela a contribué à l’apparition d’éclosions dans certains milieux 
amenant des conséquences aggravantes telles que le retrait de personnel et l’absence de médecin sur place pour faire 
l’évaluation de l’état de santé des patients. 
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AXE 2 LES PERSONNES VULNÉRABLES

OBJECTIFS

o Limiter les impacts de la crise 
sanitaire sur les aînés et certaines 
clientèles vulnérables telles que les enfants, les 
jeunes présentant des problématiques 
particulières, les femmes victimes de violence 
conjugale ou encore la clientèle itinérante.

o Réduire les méfaits de la crise 
sanitaire sur la santé mentale des 
Québécois.*

o S’assurer du maintien des services aux clientèles 
vulnérables pendant la crise sanitaire.

o S’assurer du maintien des services des 
organismes communautaires en santé et services 
sociaux.

ACTIONS
1. Déployer une offre de services de soutien à domicile, 

incluant de répit, adaptée aux besoins de la population. 

2. Maintenir le délestage au minimum pour les 
services sociaux. 

3. Mettre en place de mesures pour pallier le 
déconditionnement des aînés et des personnes qui 
vivent avec une déficience ou un trouble du spectre de 
l’autisme. 

4. Réviser les approches de confinement et les 
services aux enfants et jeunes vulnérables pour limiter les 
impacts de la crise.

5. Diffuser des directives concertées et 
harmonisées selon les différents milieux et les 
clientèles. 

6. Mettre en place des mesures pour prévenir les effets de la 
crise sanitaire sur la santé mentale. 

7. Développer une réponse adaptée aux personnes en 
situation d’itinérance.

8. Maintenir l’offre de services des organismes 
communautaires
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LE DÉCONDITIONNEMENT DES AÎNÉS DANS UN CONTEXTE DE 
CONFINEMENT 

o Les personnes aînées sont plus à risque de déconditionnement (confinés à leur chambre) :
• moteur (perte d’indépendance),

• cognitif (perte d’autonomie),

• social (perte des liens sociaux).

o Pendant la première vague, les mesures d’isolement ont entraîné :
• Diminution des capacités 

• Des complications associées au déconditionnement menant à une hospitalisation, décès. 

o Mettre en place des mesures pour pallier le déconditionnement des aînés (et des personnes qui vivent avec une déficience ou un 

trouble du spectre de l’autisme) : 

• Demander l’adaptation des milieux en bulles de vie, lorsqu’applicable; 

• Publier des recommandations d’interventions et d’activités permettant de prévenir le déconditionnement; 

• Désigner des responsables de la mise en œuvre des actions préventives au déconditionnement dans chaque établissement. 
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AXE 3 LA MAIN-D’ŒUVRE

OBJECTIFS
o Augmenter le nombre de membres 

du personnel formés en santé et 

services sociaux.

o Éliminer la mobilité de la main-

d’œuvre, incluant la main-d’œuvre 

indépendante (sous réserve d’une 

rupture de services).

o S’assurer de la poursuite de la 

formation des professionnels de la 

santé et des services sociaux en 

contexte de pandémie et accélérer 

l’intégration à l’emploi des nouveaux 

finissants.

ACTIONS
1. Accroître le recrutement et la rétention 

de préposés dans les CHSLD.

2. Interdire la mobilité des préposés aux 

bénéficiaires et maintenir au minimum 

la mobilité des infirmières, des 

infirmières auxiliaires et des autres 

professionnels de la santé, tout en 

respectant les normes de prévention et 

de contrôle des infections.

3. Assurer la capacité de réponse aux 

besoins de main-d’œuvre pendant la 

crise. 

23



LA SITUATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE

Avant le déclenchement de la pandémie 

o Le réseau de la santé et des services sociaux était confronté à une importante pénurie de main-
d’œuvre (particulièrement pour les préposés aux bénéficiaires), causée par :

• conditions de travail généralement difficiles

• une sous-valorisation des emplois en santé 

• une situation de plein emploi caractérisant l’ensemble de l’économie québécoise. 

En contexte de pandémie 

o Cette pénurie a été exacerbée, alors que des besoins accrus ont mis une pression sur le système de 
santé et qu’une partie de la main-d’œuvre fut préventivement réaffectée ou retirée. 

o Dans les milieux d’hébergement pour aînés, les exigences en matière de prévention et de contrôle des 
infections ont eu un impact majeur sur la capacité des équipes à répondre aux besoins des usagers, 
puisque les procédures à respecter, quoiqu’essentielles, impliquaient des délais additionnels pour ces 
employés déjà surchargés. 

o Les milieux privés ont aussi été très touchés par la pénurie de main-d’œuvre, entre autres en raison de 
l’écart salarial existant avec le secteur public. 
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L’IMPACT DE LA PANDÉMIE SUR LES RESSOURCES 
HUMAINES 

La pandémie a eu un impact majeur sur la main-d’œuvre du réseau, alors que les besoins 
étaient déjà difficilement comblés.

• Un nombre important de travailleurs :

o ont dû être retirés ou réaffectés, afin de protéger leur santé des risques associés 
à la COVID-19,

o ont contracté la COVID-19,

o ont dû être en retrait ponctuel (selon une directive des autorités, isolement préventif en attente 

d’un résultat de dépistage).

• Travailleurs qui se sont absentés par souci de protéger leur propre santé ou celle 
d’un proche en raison de : 

o L’inquiétude découlant des difficultés de distribution des équipements de 
protection individuelle,

o L’incertitude quant aux conséquences de la COVID-19 sur la santé, 

o La présence de mesures fédérales de soutien financier aux personnes,

o La détérioration des conditions de travail en cours de crise. 

Ainsi, au plus fort de la crise, près de 12 000 employés du réseau étaient absents.
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LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE  

o Afin de maintenir le niveau de soins et de services essentiels dans les milieux de vie privés 
et publics :

• Un même employé pouvait œuvrer dans plusieurs installations, 

• Une augmentation du recours aux services d’agences de placement

• Ils sont peu familiers avec les pratiques en prévention et contrôle des infections, 
leur impact sur la propagation du virus est certain.

o Par conséquent, des employés contaminés ont fait circuler le virus dans plusieurs milieux, 

souvent alors qu’ils étaient asymptomatiques. 
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RÉPONDRE AUX BESOINS EN PÉRIODE DE CRISE 

o Afin de pallier le manque de personnel et interdire la mobilité de la main-d’œuvre, il importe de mettre en place des 
mécanismes agiles

o Le déploiement d’équipes stables est à privilégier.

o Cependant :

• le délai d’organisation d’une telle opération s’est avéré une problématique majeure

• les difficultés inhérentes à l’arrivée de membres du personnel peu expérimentés ou ne connaissant pas les lieux, 
l’organisation du travail ni les usagers. 

o En prévision d’une prochaine vague, les établissements de santé devraient constituer, dès maintenant, des équipes prêtes 
à être déployées dans des milieux affectés, tant au niveau local que par une opération de convergence des ressources 
interrégionales. 
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RÉPONDRE AUX BESOINS EN PÉRIODE DE CRISE 

1- Accroître le recrutement et la rétention de préposés dans les CHSLD : 
• Développer un programme de formation accélérée pour les préposés en CHSLD; 10 000

• Déployer les mesures pour que les nouveaux préposés se voient offrir un poste à temps plein à la 
conclusion de leur formation; 

• Intégrer dans les CHSLD publics la première cohorte de préposés ayant réussi la formation 
accélérée; 7 500 intégrés aux équipes des CHSLD en septembre

• Lancer l’appel de candidatures pour une deuxième cohorte de formation de 3 000 préposés 
supplémentaires

2. Interdire la mobilité de la main-d’œuvre  : 
• Mettre en œuvre un plan pour éliminer la mobilité de la main-d’œuvre pour les préposés aux 

bénéficiaires et maintenir au minimum la mobilité des infirmières, des infirmières auxiliaires et 
des autres professionnels de la santé, tout en respectant de façon stricte les normes de 
prévention et de contrôle des infections; 

• Publier un arrêté ministériel permettant d’interdire la mobilité du personnel, incluant la main-
d’œuvre indépendante, et de spécifier les obligations des agences de placement en ce qui a trait 
à la formation de leurs ressources en prévention et contrôle des infections. 
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AXE 4 LE DÉPISTAGE

OBJECTIFS

Identifier rapidement les personnes 
ayant contracté le virus et celles avec 
qui elles sont entrées en contact 
pendant la période de contagion.

Permettre une organisation des 
services favorisant une réponse 
agile, adaptée aux besoins de la 
population et du système de santé. 

ACTIONS
1. Diffuser au réseau les priorités de 

dépistage à appliquer à l’échelle du 
Québec. 

2. Réviser les processus et standardiser 
certaines pratiques dans le but de 
réduire les délais sur l’ensemble du 
continuum de services en dépistage et 
améliorer l’accessibilité.

3. Maintenir une capacité de prélèvements 
pouvant s’adapter à l’évolution de la 
situation épidémiologique et aux 
besoins de dépistage qui en découlent. 

4. Améliorer la gouvernance et la 
performance du processus par le 
déploiement d’outils informatiques et de 
gestion. 
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AXE 5 LA PRÉVENTION ET LA GESTION DES 

ÉCLOSIONS

OBJECTIFS
o Améliorer les pratiques en matière 

de prévention et de contrôle des 
infections dans les milieux de santé 
et de services sociaux.

o Optimiser la collecte et le 
partage d’informations pour 
soutenir la prise de décision en 
santé publique et la rapidité 
d’intervention.

o Bonifier la capacité des équipes 
de santé publique à poursuivre 
leur mandat pendant la crise.

ACTIONS
1. Avoir dans chaque établissement 

une personne attitrée aux mesures 
en prévention et contrôle des 
infections.

2. Former et sensibiliser le personnel 
de la santé et des services sociaux 
à l’importance d’appliquer les 
mesures en prévention et contrôle 
des infections.

3. Optimiser les processus de 
gestion des éclosions par le 
déploiement d’outils. 

4. Planifier les actions en santé 
publique et soutenir les 
partenaires.

5. Optimiser les processus de 
gestion des éclosions par l’ajout 
de ressources humaines
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PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES 

INFECTIONS: LES PROBLÈMES…(1)

o Connaissances et compétences 
• Application efficace de mesures de prévention et de contrôle des 

infections 

o niveau de connaissances insuffisant de plusieurs membres du 
personnel : contribue à l’apparition d’éclosions autant chez les 
résidents que le personnel. 

• Main-d’œuvre spécialisée en prévention et contrôle des infections: 
limitée au Québec. La multiplicité des foyers d’éclosion: 

o Provoque des délais d’intervention dans l’application de mesures 
efficaces pour contrôler les éclosions. 

o Établissements interviennent pour soutenir les milieux aux prises avec 
des éclosions, mais la hauteur de la propagation du virus ne permettait 
pas une gestion optimale ni une prise de contrôle efficace de la 
situation. 
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PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES 

INFECTIONS: LES PROBLÈMES…(2)

o Discipline et organisation 
• Absence de mécanismes pour s’assurer du respect des règles de base en prévention et 

contrôle des infections occasionne:
o Bris de sécurité importants dans la transmission du virus. 
o Fort roulement de personnel, introduction de nouveaux employés peu qualifiés
o L’application de règles en matière de prévention et de contrôle des infections repose sur la sensibilisation, 

la formation, la discipline et l’organisation. Le niveau de formation et de sensibilisation des employés 
œuvrant dans les milieux de vie s’est vite avéré insuffisant pour faire face à une pandémie de cette 
ampleur dans les milieux de vie pour aînés. 

• Climat de désorganisation dans certains milieux de vie pour aînés: peu propice à 
l’application stricte et rigoureuse des règles de prévention et de contrôle des infections. 
o Manque de connaissances, 
o Charge de travail importante
o Absence de gouvernance claire 
o Roulement de personnel 
o Manque de discipline. 

o La première vague de la pandémie nous indique également 
• Des lacunes dans la gouvernance de la prévention et du contrôle des infections dans les 

établissements de santé et de services sociaux. 
• Les modèles d’application diffèrent d’un établissement à l’autre et 
• La chaîne d’autorité reste difficile à identifier, de sorte que l’autorité et l’imputabilité quant 

à la mise en œuvre des meilleures pratiques sont difficilement identifiables. 
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PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES 

INFECTIONS : LES SOLUTIONS 
PROPOSÉES 

UN PLAN D’ACTION SPÉCIFIQUE

o Première vague de la pandémie : impératif d’augmenter les actions en matière 
de prévention et de contrôle des infections. 

o Plan d’action spécifique développé en mai, présentement mis en œuvre, visant 
notamment à renforcer les pratiques entre autres par : 

• La création ou le rehaussement d’équipes d’intervention en prévention et contrôle des 
infections; 

• L’instauration de champions en prévention et contrôle des infections pour chaque quart de 
travail dans les milieux relevant du réseau de la santé et des services sociaux et de ses 
partenaires privés. 

o Le plan vise la formation de plus de 15 000 personnes aux principes 
fondamentaux de la prévention et du contrôle des infections. 
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GOUVERNANCE EN PRÉVENTION ET 
CONTRÔLE DES INFECTIONS 

o En prévision d’une prochaine vague de contagion, les 
interventions en prévention et contrôle des infections 
doivent 

• Bénéficier d’une organisation structurée et 

• Avoir une chaîne de commandement claire pour guider les interventions dans les 
différents milieux. 
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AXE 6 L’ORGANISATION CLINIQUE

OBJECTIFS
o Le maintien d’une offre de services 

optimale et sécuritaire dans le contexte de 

la nouvelle réalité imposée par la présence 

de la COVID-19.

ACTIONS
1. Maintenir une offre de services optimale en 

chirurgie, en endoscopie et en imagerie 

médicale.
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LA CAPACITÉ DE LITS ET LES SITES NON 

TRADITIONNELS 

o Enjeu de prévention et de contrôle des infections:
• Chambres doubles ou multiples dans les CHSLD, les centres de réadaptation et les centres 

hospitaliers. 

• Recours réduit à ces chambres dans plusieurs milieux pour limiter les risques de contagion.

• Impact: diminution de la disponibilité habituelle de lits dans le réseau,

• Augmentation de la durée moyenne de séjour en milieu hospitalier (rétablissement plus long et 
diminution des transferts de patients dans plusieurs milieux de vie pour aînés)

o Nécessité de la mise en place de solutions alternatives dans un contexte de 
besoins accrus. 

• Augmenter la capacité d’accueil du réseau 

• Éviter les situations de surcapacité dans les hôpitaux

• Construction de zones COVID ou désignation d’unités spécifiques à COVID

o Modèles de sites non traditionnels déployés 
• Adaptés aux besoins locaux, 

• Varient d’une région à l’autre, 

• Complexifient la gestion de ce modèle au point de vue administratif et logistique. 

• Solution flexible facilitante pour répondre aux besoins de lits en période de crise sanitaire. 
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AXE 7 L’APPROVISIONNEMENT

OBJECTIFS
o Sécuriser l’approvisionnement 

en médicament et en 
équipement de protection 
individuelle. 

o Constituer, d’ici décembre, une 
réserve d’équipements de 
protection et d’écouvillons 
équivalant à 4 à 6 mois de 
consommation en période de 
crise sanitaire.

o Rehausser les inventaires en 
médicaments dans les 
départements de pharmacie à 
90 jours d’activités pour les 
médicaments critiques.

ACTIONS
1. Conclure des ententes avec des 

fabricants québécois pour des 
équipements de protection. 

2. Sécuriser l’approvisionnement 
en médicaments critiques dans 
les établissements de santé. 

3. Constituer une réserve de 
surcapacité de médicaments 
critiques chez les grossistes en 
médicaments sous contrat avec 
les établissements de santé 

37



LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION 

INDIVIDUELLE ET LES MÉDICAMENTS 

o Surenchère internationale pour les équipements de protection, variation significative de la 
demande internationale pour certains médicaments

o Consommation réelle des équipements: douze fois le volume habituel d’utilisation. 

o Consommation très largement supérieure à la normale des médicaments contrôlés.

o Incertitudes s’installent dans les chaînes d’approvisionnement, habituellement très fiables, 
structurées et axées sur une gestion de type « juste à temps ». 

o Pression sur l’approvisionnement des médicaments, disponibles auprès d’un nombre limité de 
fabricants

o Diminution des stocks à des niveaux critiques à quelques reprises. 

o Imposition d’une structure rigoureuse de contrôle et de suivi de l’utilisation des équipements 
dans le réseau afin d’éviter une pénurie d’équipements essentiels à certaines activités 
médicales. 

o Inquiétude chez le personnel, préoccupé par l’accès en quantités suffisantes aux équipements 
adéquats

o Absences de certains membres du personnel par crainte pour leur santé ou celle des résidents
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ACTIONS POUR LES FOURNITURES ET MÉDICAMENTS

o 1. Assurer l’approvisionnement en équipements de protection individuelle : 
• Conclure des ententes avec des entreprises québécoises pour la fabrication de produits 

stratégiques, tels que des masques N95, des masques de procédure, des visières et des blouses 
lavables; 

• Compléter les commandes auprès de fournisseurs et distributeurs variés afin de constituer la 
réserve provinciale; 

• Augmenter la capacité d’entreposage pour la réserve provinciale. 

o 2. Sécuriser l’approvisionnement en médicaments critiques dans les 
établissements de santé et de services sociaux : 

• Faire un appel d’offres sur invitation pour l’achat des médicaments nécessaires à la constitution 
de la réserve; 

• Rehausser les inventaires dans les départements de pharmacie des centres hospitaliers; 

• Constituer une réserve de surcapacité de médicaments critiques chez les grossistes en 
médicaments sous contrat avec les établissements de santé et de services sociaux. 
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AXE 8 LA GOUVERNANCE

OBJECTIFS
o S’assurer de la cohérence des actions du 

réseau, notamment dans la région de 

Montréal et de l’organisation optimale 

des services afin de répondre 

adéquatement aux besoins de la 

population.

ACTIONS
1. Instaurer une gouvernance claire et agile 

afin de mieux coordonner l’action du 

ministère, du réseau et des partenaires. 

2. Assurer la disponibilité d’une information 

de gestion pertinente et de qualité.
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STRUCTURE COMPLEXE

Système de santé québécois est structuré d’une façon qui rend difficile l’agilité 
et la proactivité, étant caractérisé par plusieurs lois et règlements. 

o Le rôle de la santé publique 
• Accroître la consultation des directeurs régionaux de santé publique pendant la crise sanitaire, 

notamment par la Table nationale des directeurs régionaux de santé publique et par des 
échanges bilatéraux avec les directeurs des régions plus touchées; 

• Consulter sur une base régulière les établissements des régions concernées par des enjeux, 
mesures et directives spécifiques afin de s’assurer de l’adéquation des orientations ministérielles 
avec la réalité propre à leur territoire; 

• Assurer le suivi de la mise en œuvre des recommandations du rapport « Diagnostic sur la 
coordination des activités de santé publique et de prévention et contrôle des infections lors de la 
première vague de la pandémie à Montréal », particulièrement celles qui concernent les 
structures de coordination stratégique et tactique. 

o La région de Montréal…
• Structure de responsabilité régionale, mais chaque CISSS/CIUSSS a aussi direction Santé 

publique… Coordination complexe
• Le partage des responsabilités et des ressources 
• Le niveau opérationnel 
• La communication avec les autorités politiques 
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AXE 9 LES COMMUNICATIONS

OBJECTIFS
o Informer les employés ou collaborateurs du 

réseau concernés par une directive de façon 

claire et en temps opportun.

o Informer l’ensemble de la population de façon 

juste, efficace et cohérente.

ACTIONS
1. Communiquer les directives ministérielles de 

manière intégrée et cohérente

2. Informer la population des habitudes 

recommandées pour prévenir la transmission du 

virus. 

3. Diffuser des communications ciblées et adaptées 

aux différents publics. 

4. Assurer la cohérence de l’information diffusée sur 

le Web. 
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LA DIFFUSION DES DIRECTIVES 

MINISTÉRIELLES 
o Plus de 260 directives ont été émises par le ministère de la Santé et des Services sociaux au cours de la 

première vague de l’épidémie. 
• Haut volume d’informations 
• Différentes adaptations demandées et justifiées, afin de 

o tenir compte de l’évolution des connaissances sur le virus, mais également pour 
o s’adapter à des problématiques particulières visant la protection du public. Il est attendu, 
o En situation de crise, normal que les processus habituels soient escamotés au profit de 

l’agilité. 

o Problèmes rencontrés 
• Diffusion peu structurée, 
• Confusion et frustration dans le réseau 
• Charge importante et des délais 
• Difficultés pour joindre et informer certaines catégories de personnes concernées par les 

directives ministérielles, mais qui n’ont pas de lien d’emploi dans le réseau : proches aidants, 
bénévoles, milieux privés, etc. pour l’analyse et l’application de ces directives.

• Écarts entre les messages véhiculés sur la place publique par le personnel soignant ou leurs 
représentants et les autorités gouvernementales : boîte courriel « 
onvousecoute@msss.gouv.qc.ca »

o Amélioration nécessaire du modèle de communication et des mécanismes qui le soutiennent pour
Meilleure performance en contexte de gestion de crise,
Agilité organisationnelle
Plus grande cohérence. 
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CONCLUSION

o Événement exceptionnel: défi considérable pour tous les gouvernements.

o Protéger la population et soigner les personnes affectées 

o Systèmes de santé sont déjà hautement sollicités en temps normal 

o Possibilité d’une deuxième vague: 
• Tirer des leçons de la première vague de la pandémie, 

• Établir un plan d’action afin d’adapter le système de santé et de services sociaux québécois à 
cette nouvelle réalité 

• Préparer les correctifs nécessaires afin d’affronter cette éventuelle deuxième vague. 

o Aînés sont les plus touchés 
• Capacité d’intervention du réseau dans certains milieux de vie pour aînés, en particulier dans des 

centres d’hébergement et de soins de longue durée, a connu des ratés importants alors que la 
majorité des décès y ont été constatés. 

o Plan d’action vise à répondre à des problèmes précis 
• Déployer d’ici la fin du mois de septembre des actions qui prennent en compte la capacité 

actuelle du réseau. 

o Plan évolutif 
• Mise en œuvre: un suivi étroit, permettant d’apprécier l’état de préparation du réseau 
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Questions

?

Merci!
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Questions
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Et 
maintenant?

Faites participer les résidents et les familles partenaires.

Remplissez l’autoévaluation et fixez-vous des objectifs.

Inscrivez-vous au programme SLD+ sur notre portail en ligne 
pour avoir accès à des caucus sur les SLD et possiblement 
obtenir de l’encadrement et un financement de démarrage 
pouvant atteindre 10 000 $.

Continuez à apprendre et à diffuser vos connaissances par 
l’intermédiaire de la série de séances d’apprentissage en ligne 
visant à améliorer les soins.
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À noter dans votre 
agenda

Deux caucus de SLD+

PRÉVENTION

• Le 22 octobre 2020 à 14 h (HE)

The Institute for Healthcare 
Improvement – Jesse McCall

• Le 5 novembre 2020 à 14 h (HE)

Alberta Health Services – Sylvia Wong-
Kathol et Gift Ogbogu.

Série d’apprentissage en ligne no 3

Le 9 novembre 2020 à 13 h (HE)

Personnel

ACMTS et Sinai Health
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Pour en savoir plus, visitez notre site Web.

Courriel : LTC-SLD@cfhi-fcass.ca

Des questions?
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SONDAGE

1. Le webinaire contenait de l’information utile.
Oui/Non/Je ne sais pas

2. Je compte transmettre aux autres les choses que j’ai apprises. 
Oui/Non/Je ne sais pas

3. J'en sais plus sur la prévention à la pandémie en soins de longue 
durée qu'avant de participer à ce webinaire.

Fortement d’accord – Fortement en désaccord


